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La session se tiendra au siège de l’UPOV (34, chemin des Colombettes, Genève (Suisse)) et s’ouvrira le lundi 13 octobre 2014 à 9 h 30. 
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établi par le Bureau de l’Union 
 

Avertissement : le présent document ne représente pas les principes ou les orientations de l’UPOV 

1. Ouverture de la session 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Élaboration de matériel d’information concernant la Convention UPOV (document CAJ/70/2) 
 
4. Révision du document UPOV/INF/5 “Bulletin type de l’UPOV de la protection des obtentions 

végétales” (document CAJ/70/3) 
 
5. Dénominations variétales (documents CAJ/70/4 et CAJ/70/4 Add.) 
 
6. Document d’orientation destiné aux membres de l’UPOV concernant les obligations en cours et les 

notifications connexes, ainsi que la fourniture d’informations visant à faciliter la coopération (révision) 
(documents CAJ/70/5 et UPOV/INF/15/3 Draft 1) 

 
7. Techniques moléculaires (document CAJ/70/6) 
 
8. Informations et bases de données 
 

a) Systèmes de dépôt électronique des demandes (document CAJ/70/7) 
 
b) Bases de données d’information de l’UPOV (document CAJ/70/8) 
 
c) Logiciels échangeables (document CAJ/70/9) 

 
9. Programme de la soixante et onzième session 
 
10. Adoption du compte rendu des conclusions (selon le temps disponible) 
 
11. Clôture de la session 
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